
LECERF Camille Joseph 
Né à Haulchin (Nord) le 12.07.1886, fils de François Louis LECERF et de Julie BERTOUT. 

Service militaire 

Recrutement de Valenciennes, classe 1906, matricule n° 1032 (3
e
 registre) 

 

Signalement : cheveux châtains clairs, sourcils châtains clairs, yeux bleus, front rond, nez moyen, bouche 

moyenne, menton rond, visage ovale. Taille 1,59 m. 

Degré d’instruction générale 3. 

Menuisier 

 

Incorporé au 3
e
 Régiment de Hussards (R.H.) le 01.10.1907. 

Envoyé dans la disponibilité de l’armée active le 29.09.1909. Certificat de Bonne Conduite « accordé ». 

 

A accompli une 1
re

 période d’exercices dans le xxx du 01 au 23.03.1912 

Guerre 14-18 

Rappelé et mobilisé au 27
e
 Régiment d’Artillerie (R.A.) le 03.08.1914. 

 

Blessé le 27.09.1915 : contusion du pied gauche avec hématome par roue de voitures pendant le service et 

nécessitant l’évacuation.  

Evacué pour hospitalisation puis rentré au Dépôt du 27
e
 Régiment d’Artillerie de Campagne (R.A.C.) à Thiers 

le 17.12.1915.  

Affecté à la 4
e
 Batterie. 

 

Dirigé aux armées
1
 le 13.03.1916. 

 

Blessure de guerre par éclat d’obus le 13.08.1917, à Pijpegale
2
 (province de West Vlaanderen - Belgique). 

Fracture compliquée ayant nécessité l’amputation de la jambe droite au 1/3 inférieur. 

 

 
Pijpegale (Belgique) 

  

                                                
1 « aux armées » signifie qu’il est au front, c’est-à-dire dans la zone des combats. Dans le cas contraire il est dit « à l’intérieur ». 
2 10 km au N.O. d’Ypres. 



Citation à l’Ordre du Régiment le 27.09.1917 : 

« Excellent cannonier conducteur d’une tenue exemplaire. Blessé très grièvement le 13 août 1917 au cours 

d’un ravitaillement en munitions de sa batterie a néanmoins essayé de continuer à mener son attelage avec 

un courage digne des plus grandes éloges. Amputé de la jambe droite. 

 

 Croix de Guerre  (avec palme)  

 Médaille Militaire  le 24.08.1917 

 

Proposé pour une pension de retraite de 3
e
 classe par la Commission de vérification du Conseil de Réforme 

de la Caserne des Tourelles du 07.02.1918. 

 

Par Décision Ministérielle du 11.05.1918, notifiée le 24.05.1918 a été admis à faire valoir ses droits à une 

pension de retraite. Sera rayé des contrôles le 11.08.1918. 

 

 

Campagne contre l’Allemagne  du 03.08.1914 au 11.08.1918. 

 

 

 

Sources : 

Fiche Matricule – AD du Nord  

Dossier Carte du Combattant – AD du Nord >> à voir 

Patrick LOBRY (AGFH n° 1996) 
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